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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU JAPON CONCERNANT LA PROMOTION DE LA 
SÉCURITÉ AÉRIENNE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon, ci-après 
dénommés « Parties », 

Désireux de promouvoir la sécurité aérienne, 
Prenant note de l’intérêt commun à ce que les aéronefs civils soient exploités en toute 

sécurité, 
Reconnaissant la tendance émergente à concevoir, produire et interchanger des produits 

aéronautiques civils de manière multinationale, 
Désireux de renforcer la coopération et d’accroître l’efficacité gouvernementale et l’économie 

en matière de sécurité de l’aviation civile, 
Considérant que l’amélioration des procédures d’inspection, d’évaluation et d’essai 

techniques pourrait favoriser l’efficience économique, et 
Reconnaissant les avantages mutuels résultant de l’amélioration des procédures de 

reconnaissance réciproque des approbations de navigabilité, des essais environnementaux et des 
homologations environnementales, ainsi que les avantages mutuels à tirer de l’élaboration 
ultérieure de procédures de reconnaissance réciproque pour d’autres domaines liés à la promotion 
de la sécurité aérienne, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « autorités » désigne, dans le cas des États-Unis d’Amérique, la Federal 

Aviation Administration (Administration fédérale de l’aviation) du Département des transports et, 
dans le cas du Japon, le Ministère de l’aménagement du territoire, de l’infrastructure, des 
transports et du tourisme ; 

2. L’expression « approbation de navigabilité » désigne une approbation délivrée par les 
autorités d’une Partie : 

a. Lorsque la conception ou la modification de la conception d’un produit aéronautique 
civil est jugée conforme aux normes définies par les autorités ; ou 

b. Lorsqu’un produit aéronautique civil est conforme à une conception qui a été jugée 
conforme aux normes définies par les autorités et est en état d’être exploité en toute 
sécurité ; 

3. L’expression « produit aéronautique civil » désigne les aéronefs civils, les moteurs 
d’aéronef, les hélices ou les sous-ensembles, les appareillages, les matériaux, les pièces ou les 
éléments destinés à être montés sur l’aéronef ; 
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4. L’expression « homologation environnementale » s’entend du constat qu’un produit 
aéronautique civil est conforme aux normes définies par les autorités d’une Partie en ce qui 
concerne le bruit et/ou la décharge de carburant et les émissions de gaz polluants ; 

5. L’expression « essais environnementaux » désigne un processus permettant d’évaluer la 
conformité d’un produit aéronautique civil avec les normes définies par les autorités d’une Partie 
en ce qui concerne le bruit et/ou la décharge du carburant et les émissions de gaz polluants, selon 
des procédures convenues entre les autorités des deux Parties ; 

6. Le terme « constat » désigne le fait d’établir la conformité ou la non-conformité avec les 
normes définies par les autorités d’une Partie à la suite de mesures telles que l’observation 
d’essais, les inspections, les homologations, les approbations et les contrôles. 

Article II 

1. Chaque Partie reconnaît les approbations de navigabilité délivrées par les autorités de 
l’autre Partie conformément aux lois et règlements de l’autre Partie et aux conditions des 
procédures de mise en œuvre visées à l’article III. 

2. Lors de la négociation des procédures de mise en œuvre dans le cadre du présent Accord, 
les autorités de chaque Partie s’efforcent d’établir des conditions de reconnaissance réciproque des 
approbations de navigabilité pour les produits aéronautiques civils, afin de garantir que les 
produits aéronautiques civils de chaque Partie répondent à un niveau de sécurité et de qualité 
environnementale équivalent à celui prévu par les lois, règlements et exigences applicables de 
l’autre Partie. 

3. Les Parties peuvent convenir d’autres domaines de coopération et de reconnaissance 
réciproque en amendant le présent Accord conformément aux dispositions de l’article VII. 

Article III 

1. Les autorités adoptent, dans le cadre du présent Accord, des procédures de mise en œuvre 
conformes aux lois, règlements et exigences de chaque Partie. 

2. Les procédures de mise en œuvre comprennent notamment les éléments suivants : 
a. Les définitions ; 
b. Une description de la portée du domaine particulier de l’aviation civile à considérer ; 
c. Les conditions de reconnaissance réciproque des approbations de navigabilité ; 
d. Des dispositions relatives à l’obligation redditionnelle en identifiant, au sein de 

chaque autorité, les organisations internes responsables des différents domaines 
techniques ; 

e. Des dispositions relatives à la coopération et à l’assistance technique mutuelles pour 
la mise en œuvre de la reconnaissance réciproque des approbations de navigabilité ; 

f. Des dispositions relatives aux évaluations périodiques ; et 
g. Des dispositions relatives aux amendements ou à la dénonciation des procédures de 

mise en œuvre.  
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Article IV 

Les autorités de chaque Partie tiennent les autres informées des lois, règlements et exigences 
pertinents et applicables. 

Article V 

Les dispositions du présent Accord sont mises en œuvre par les Parties conformément à leurs 
lois, règlements et exigences respectifs. 

Article VI 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord ou des 
procédures de mise en œuvre est uniquement réglé par voie de consultation entre les Parties ou 
leurs autorités, respectivement. Si le différend découlant de l’interprétation ou de l’application des 
procédures de mise en œuvre ne peut être réglé par voie de consultation entre les autorités, les 
Parties tiendront des consultations par la voie diplomatique en vue de trouver une solution 
mutuellement acceptable. 

Article VII 

1. Le présent Accord entre en vigueur à sa signature et le reste jusqu’à sa dénonciation par 
l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis de 60 jours adressé par écrit à l’autre Partie. La 
dénonciation du présent Accord met également fin aux procédures de mise en œuvre adoptées 
conformément au présent Accord. 

2. Le présent Accord peut être amendé par consentement écrit des Parties. Les procédures 
de mise en œuvre peuvent être dénoncées ou amendées par consentement écrit des autorités des 
deux Parties. 

Article VIII 

L’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon 
relatif à la reconnaissance réciproque des certificats de navigabilité, conclu par un échange de 
notes à Washington le 29 novembre 1977, reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par les Parties, 
moyennant un échange de notes, après l’adoption par les autorités des procédures de mise en 
œuvre visées à l’article III du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 27 avril 2009, en deux exemplaires en langues anglaise et japonaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[JAMES P. ZUMWALT] 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[HIROFUMI NAKASONE]  


